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Malgré des efforts pour améliorer la 
qualité des milieux aquatiques, la 

pollution diffuse, notamment d’origine 
agricole, reste un problème très préoccu-
pant. Dans le cas d’une pollution diffuse, 
les émissions individuelles ne peuvent 
pas être observées à cause des coûts 
prohibitifs de contrôle. Le régulateur ne 
peut donc pas appliquer une taxe clas-
sique pour corriger la pollution. Face à 
ce problème, Segerson (1988) a proposé, 
à la suite d’Holmström (1982), la solution 
d’une nouvelle taxe dite « taxe ambiante ». 

L’idée de Segerson (1988) est d’imposer à 
tous les usagers, indépendamment de leur 
niveau d’émission, une taxe dès lors que 
la norme environnementale de pollution 
ambiante est dépassée. Lorsque le niveau 
de pollution est inférieur à la norme, au-
cune taxe n’est appliquée. La menace de 
la taxe ambiante conduit ainsi les usagers 
à réduire leurs niveaux d’émissions indivi-
duelles à la source.

Une autre solution proposée pour 
réduire la pollution diffuse consiste 
à améliorer la capacité épuratrice 
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Réguler une pollution diffuse en mixant des instruments, taxe ambiante et zones tampons, apparaît 
pertinent en théorie mais risque de compliquer la coordination et donc la mise en œuvre de la 
politique. C’est ce que les auteurs cherchent à observer à travers une expérience en laboratoire. 
Afin d’atteindre une norme environnementale, et ainsi éviter de payer une taxe ambiante, les 
joueurs avaient la possibilité de renoncer, en partie, à une activité lucrative mais polluante, ou 
contribuer à une zone tampon. L’expérience montre la capacité de cet instrument mixte à converger 
vers l’objectif environnemental.
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Coordinating with a mix of instruments to regulate diffuse pollution: 
An experimental study
Regulating ambient pollution with a mix of instruments—an ambient tax and buffer zones—is 
relevant in theory but may complicate coordination and, as a consequence, the implementation of a 
policy. The aim of this paper is to examine the prospects for applying this method of regulation, and 
we test out this possibility via an experiment in the laboratory. In order to reach an environmental 
norm, and to avoid paying an ambient tax, the players had the option to either put an end to a part 
of their lucrative but polluting activities, or to contribute to a buffer zone. Our experiment shows 
that a mix of instruments is able to reach an environmental target. (JEL: C92, Q25, Q58).
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des milieux naturels en construisant 
des zones tampons : bandes enher-
bées, zones humides… (Onema, 2016). 
L’accroissement de la capacité épura-
trice des milieux naturels pour réduire 
la pollution diffuse par une zone humide 
a été notamment beaucoup étudié dans la 
littérature économique scandinave depuis 
le début des années 2000, notamment 
dans le cadre de la Convention d’Helsinki 
visant à réduire l’eutrophisation de la mer 
Baltique (voir Elofsson 2010 ; Destandau 
et al., 2013 pour un survey de la littéra-
ture). Dans des contextes géographiques 
autres que scandinave, sont étudiés l’inté-
rêt des populations pour ce type de dispo-
sitif (Ahmad et al., 2013), le consentement 
à payer des agriculteurs (Buckley, 2012), 
ou les politiques d’incitation à créer ou 
restaurer des zones humides (Heberling 
et al., 2010 ; Crépin, 2005).

Dans ce travail, c’est une approche par 
un instrument mixte qui nous intéresse. 
En effet, différentes raisons sont évoquées 
pour justifier l’utilisation de plusieurs 
instruments. Tout d’abord, lorsque la poli-
tique du régulateur a plusieurs objectifs 
(Goulder et Parry, 2008), puis pour des 
raisons informationnelles, qui peuvent se 
manifester par une asymétrie d’informa-
tion entre le pollueur et le régulateur1, ou 
bien à cause d’une incapacité du régula-
teur à observer parfaitement les émissions 
individuelles (Xepapadeas, 1995).

Dans ce contexte, différents articles ont 
étudié la combinaison d’un instrument 
préventif (taxe sur les émissions, taxe sur 
les inputs) à un instrument répressif sanc-
tionnant a posteriori les pollueurs poten-
tiellement responsables des dommages 
(Kolstad et al., 1990 ; Braden et Segerson, 
1993 ; Xepapadeas, 1995 ; Horan et al., 

1. Laffont et Tirole (1993) proposent, dans ce 
cas, un menu de contrats pour révéler l’informa-
tion, Roberts et Spence (1976) de mixer la régula-
tion par les prix et les quantités.

1998). D’autres ont combiné des instru-
ments agissant à la source (taxe sur les 
émissions, taxe sur l’input) et sur l’output 
(taxe sur l’output, taxe sur l’utilisation des 
terres, réduction des terres ou des stocks) 
(Schmutzler, 1996 ; Goetz et al., 2006 ; 
Aftab et al., 2010). Enfin, une troisième 
catégorie d’articles s’est intéressée à une 
réduction des émissions à la source combi-
née à la construction d’une zone tampon 
(Lankoski et Ollikainen, 2003 ; Ribaudo 
et al., 2001 ; Destandau et al., 2013). C’est 
cette dernière approche combinant une 
taxe ambiante avec une zone tampon qui 
nous intéresse dans ce travail.

Ribaudo et al. (2001) comparent une 
politique de réduction des intrants à la 
source à une politique de construction de 
zones humides à l’aval pour réduire les 
nutriments dans le bassin du Mississippi. 
L’une ou l’autre politique est plus inté-
ressante selon l’objectif de réduction 
de pollution ambiante. Destandau et al. 
(2013) combinent ces deux types d’ins-
truments pour réduire les pesticides issus 
d’un bassin viticole en France. La combi-
naison permet une réduction de 90 % des 
pesticides par rapport à une action ciblée 
uniquement à la source. Lankoski et 
Ollikainen (2003) se placent du point de 
vue d’un agriculteur qui choisit sa quan-
tité d’intrant mais également la surface 
des terres qui sera consacrée à une zone 
tampon. Le régulateur cherche à obtenir 
l’allocation optimale par une taxe sur les 
intrants combinée à une subvention sur les 
zones tampons.

Cependant, tous ces travaux cités 
posent la question du point de vue du régu-
lateur cherchant à identifier la meilleure 
combinaison d’instruments possible. Dans 
cet article, c’est la capacité de l’usager à 
appréhender deux instruments qui nous 
intéresse. À cet effet, l’approche par la 
méthode expérimentale est pertinente car 
elle permet de révéler les comportements 
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des joueurs, ce qui n’a pas été fait dans les 
travaux cités ci-dessus.

Dans cette étude, en plus de la taxe 
ambiante, nous donnons la possibilité 
aux pollueurs d’investir dans des zones 
tampons qui augmenteront la capacité 
assimilatrice du milieu. Ce faisant, le 
pollueur peut limiter son risque de devoir 
s’acquitter de la taxe ambiante à travers 
une des deux solutions : la restriction de 
ces émissions à la source ou la création 
d’une zone tampon. Ainsi, un premier 
avantage à cette gestion mixte est que 
dans un contexte où la réduction des 
effluents sera peu coûteuse et les zones 
tampons coûteuses (ou peu efficaces), 
les pollueurs devront se coordonner vers 
une réduction des émissions, dans le cas 
contraire, ils devront se coordonner vers la 
solution « zone tampon ». Un second avan-
tage est que chaque instrument propose 
une réponse au défaut de l’autre. Ainsi, 
la construction de la zone tampon néces-
site une coordination que la menace de la 
taxe ambiante peut faciliter. De même, la 
présence de la zone tampon donne la possi-
bilité aux pollueurs de limiter le risque de 
devoir s’acquitter de la taxe ambiante s’ils 
investissent dans des zones tampons qui 
augmenteront la capacité assimilatrice du 
milieu.

Plus précisément, nous proposons 
dans cet article de tester la régulation 
de la pollution diffuse par un double 
instrument taxe ambiante/zone tampon 
à travers une expérience en laboratoire. 
Cela revient à effectuer une régulation 
par la taxe ambiante avec une option de 
sortie à travers la production d’un bien 
public. En effet, la zone tampon peut être 
assimilée à un bien public avec seuil, à 
savoir qu’il faut un effort collectif mini-
mum pour que le bien public soit produit. 
Si les efforts collectifs sont en dessous du 

seuil, le bien public n’est alors pas fourni. 
C’est la taxe ambiante qui sera appliquée. 
Ainsi, c’est un problème de coordination 
à deux niveaux qui se pose aux joueurs. 
Tout d’abord une coordination entre les 
instruments pour choisir la façon d’at-
teindre l’objectif, mais aussi une coordi-
nation à l’intérieur de chaque instrument 
pour obtenir le seuil nécessaire. Dans un 
premier cas, il s’agira de se coordonner 
vers une réduction suffisante des effluents 
pour éviter de payer la taxe ambiante, dans 
l’autre, de contribuer suffisamment au bien 
public (zone tampon). Les expériences 
précédentes en laboratoire ont montré que 
les joueurs sont capables de se coordonner 
dans le cadre d’une taxe ambiante seule 
(Poe et al., 2004 ; Spraggon, 2002, 2004 ; 
Cochard et al. 2005 ; Vossler et al., 2006 ; 
Suter et al., 2008, 2009, 2010 ; Cochard et 
Rozan, 2010 ; Spraggon et Oxoby, 2010 ; 
Camacho et Requate 2012 ; Vossler et al., 
2013 ; Willinger et al., 2014 ; Suter et 
Vossler, 2013), et de même, dans le cadre 
de la production d’un bien public avec 
seuil (Isaac et al., 1989 ; Marks et Croson, 
1998). La présence simultanée des deux 
instruments, quant à elle, interroge sur la 
capacité des joueurs à réussir cette double 
coordination, ce qui n’a jamais été testé 
expérimentalement auparavant.

La régulation de la pollution diffuse 
par un double instrument taxe ambiante/
zone tampon pour réduire les inconvé-
nients de chacun utilisé de façon isolée est 
séduisante en théorie, mais qu’en est-il en 
pratique ? Cela ne va-t-il pas compliquer 
la coordination, en particulier lorsque 
les deux équilibres seraient équivalents ? 
Dans une première partie, nous présentons 
le modèle théorique expliquant le mix des 
instruments, suivi par le modèle empi-
rique puis l’expérience. Enfin, nous analy-
serons les résultats, avant de conclure.

François DESTANDAU, Mohamed Ali BCHIR, Anne ROZAN

RECHERCHE

ECRU_366.indb   99 24/12/2018   14:51:29



100 ● Économie RuRale 366/octobRe-DÉcembRe 2018

Modèle théorique

1. Contexte

Soit un bassin versant composé de n 
producteurs homogènes. Chaque produc-
teur i utilise dans son processus de produc-
tion un input polluant xi (à la fois facteur 
de production et externalité négative).

Le producteur retire un bénéfice de 
l’utilisation de xi : f(xi), fonction croissante 
jusqu’à un maximum : � �f 0  pour x xi ≤  
puis décroissante : � �f 0  pour x xi > , à 
un taux toujours décroissant : �� �f 0 .

Dans la rivière à l’aval, il en résulte une 
pollution ambiante Q x

i

n

i� �
�
�
1

. . 

La pollution est diffuse. Nous supposons 
cependant que les coefficients de transfert 
∅  sont connus mais les xi inobservables 
par un régulateur.

Sans régulation, les producteurs maxi-
misent leur profit. Il en résulte une pollu-
tion constatée Q n x

0
� �. . , excessive. Le 

régulateur souhaite la réduire et atteindre 
un niveau Q Q≤ . Le caractère diffus de 
la pollution rend difficile la régulation 
à la source. Dans un tel cas de figure, 
différents outils ont été proposés dans la 
littérature comme la taxe ambiante ou la 
construction de zones tampons.

2. Fonctionnement de la taxe ambiante

Le régulateur observe la qualité ambiante 
Q.
 – Personne ne paye de taxe si : Q Q≤
 – Chacun paye : t Q Q. �� �  si Q Q>

Avec t le taux de la taxe ambiante défini 
de telle façon que les usagers seront inci-
tés à réduire xi de sorte que la norme ne 
soit pas dépassée. Ainsi, il faut que le taux 
de taxe incite chaque producteur à ne pas 
émettre une quantité xi au-delà de : Q

n∅
. 

À savoir qu’en ce point, le bénéfice 
d’une unité supplémentaire de xi équivaut 

à la perte due au paiement de la taxe, 
et qu’au-delà, il soit inférieur. Nous en 
déduisons le montant de la taxe ambiante :

�
�

�

�
�

�

�
� � �f Q

n
t.

⇔ t
f Q
n

�
�

�

�
�

�

�
�

�

�
 (1)

Ainsi, si l’effet dissuasif de la taxe 
ambiante fonctionne, elle ne sera pas 
payée par les pollueurs.

3. Fonctionnement de la zone tampon

La solution « zone tampon » nécessite 
des efforts individuels pour un résultat 
collectif qui permettrait un taux d’abat-
tement de la pollution ambiante a�� �0 1,  
suffisamment élevé pour que la norme 
soit respectée. En effet, nous supposons : 
1

0
�� � �a Q Q .
L’effort individuel noté yi consiste à 

créer des zones tampons sur chaque 
parcelle, par exemple en entretenant une 
végétation permettant de capturer la pollu-
tion (bandes enherbées…). La capture des 
polluants sur l’ensemble du bassin ne 
pourra fonctionner que si l’effort collectif 
est suffisant : 

i

n

iy Y
�
� �

1

, sinon il existera 

toujours une possibilité pour la pollution 
de ruisseler jusqu’à l’aval. Dans ce cas de 
figure (à savoir : 

i

n

iy Y
�
� �

1

), nous suppo-

sons que la qualité ambiante sera la même 
que dans le cas d’une absence d’investis-
sement dans la zone tampon.
Ainsi : Si 

i

n

iy Y
�
� �

1

 alors Q x
i

n

i� �
�
�
1

.

Si 
i

n

iy Y
�
� �

1

 alors Q a x
i

n

i� �� � �
�
�1

1

.

Nous considérons que le producteur 
subit une perte ρ  pour chaque unité de 
yi. Toutefois, deux cas de figure peuvent 

Coordination face à un mixte d’instruments pour réguler la pollution diffuse

ECRU_366.indb   100 24/12/2018   14:51:41



Économie RuRale 366/octobRe-DÉcembRe 2018 ● 101

être imaginés. Le cas où il n’y aura pas 
de garantie de remboursements (PGR), 
à savoir que cette perte unitaire ρ  sera 
subie que le seuil Y  soit atteint ou non, 
et le cas de garantie de remboursement 
(GR) où la perte unitaire ne sera subie que 
lorsque le seuil de la zone tampon sera 
atteint.

4. Instrument mixte et équilibres de Nash

Nous supposons que le régulateur a 
pour seul objectif que le seuil de pollu-
tion Q  ne soit pas dépassé, quelle que soit 
la façon dont cet objectif est atteint. Si 
cette norme est dépassée, les producteurs 
devront s’acquitter d’une taxe ambiante 
telle que décrite dans la sous-partie 2.

Pour réduire la pollution ambiante, 
les producteurs ont deux variables de 
contrôle : xi et yi, avec � � �Q xi/ 0  et 
� � �Q yi/ 0 . Nous supposons que chaque 
producteur i a une dotation initiale  w qu’il 
pourra affecter à son activité de produc-
tion/pollution xi ou à la réalisation d’une 
zone tampon yi.
w x yi i� �   � �� �i n1,

Deux solutions sont ainsi possibles 
pour atteindre l’objectif du régulateur :
 – La réduction des intrants polluants de 

sorte que : 
i

n

ix
�
��
1

.  ≤ Q

 – La contribution à la zone tampon de 

sorte que : 
i

n

iy Y
�
� �

1

Pour que la solution zone tampon soit 
soutenable, il faut que le coût de la contri-
bution ne dépasse pas la taxe ambiante 
dont les producteurs devraient s’acquitter 
si la contribution n’était pas suffisante, 
donc :

ρ
Y
n

 <   f Q
n

Q Q'
�

�

�
�

�

�
� �� �0

 (2)

À ces deux solutions correspondent 
respectivement deux équilibres :
 – Pour l’équilibre appelé « Taxe 

ambiante », chaque producteur limite 

ses intrants à : x Q
ni � �

 – Pour l’équilibre appelé « Zone 
tampon », chacun contribue à la zone 

tampon à hauteur de : y Y
ni =

Nous pouvons noter que ces deux équi-
libres sont des équilibres de Nash2.

En effet, dans le cas de l’équilibre 
« Taxe ambiante », si un des producteurs 
désire accroître d’une unité la quantité 
d’intrants xi, tous les producteurs, dont lui, 
devront payer une taxe ambiante d’un 

montant :�.� �
�

�

�
�

�

�
��t f Q

n
. 

Cela représente un coût supplémentaire 
sans compensation pour les autres produc-
teurs. Pour le producteur qui a augmenté 
ses intrants d’une unité, le bénéfice est nul 
puisque ses revenus augmentent égale-

ment de �
�

�

�
�

�

�
�f Q

n
.

Dans le cas de l’équilibre « Zone 
tampon », si un producteur ne contribue 
plus à la zone tampon, celle-ci n’aura 
aucun effet. La pollution globale revien-
dra à la pollution initiale Q0. Chaque 
producteur paiera une taxe ambiante 
t Q Q0 �� � . Une économie de ρ yi  sera 
obtenue uniquement par le producteur qui 
ne contribue pas (PGR) ou par tous les 
producteurs (GR). Toutefois, en vertu de 
la condition (2), la perte sera supérieure à 
l’économie.

2. Dans l’expérience, les deux équilibres de 
Nash seront symétriques, chaque joueur devra 
adopter la même stratégie. Les équilibres 
conduisent en plus à des gains identiques afin 
d’observer si les joueurs parviennent à se coor-
donner vers l’un d’entre eux.

François DESTANDAU, Mohamed Ali BCHIR, Anne ROZAN
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Modèle empirique

Afin de ne pas favoriser un instrument par 
rapport à l’autre, nous avons choisi nos 
paramètres de manière à ce que les équi-
libres « Taxe ambiante » (TA) et « Zone 
tampon » (ZT) rapportent le même gain. 
Dans ce cas, la coordination est rendue 
plus difficile, mais si un équilibre émerge, 
nous pouvons penser qu’une coordination 
sera possible et un équilibre atteint dans 
tous les autres cas. Nous avons toutefois 
voulu vérifier que lorsqu’un équilibre 
rapportait plus de gain, la coordination se 
faisait facilement vers cet équilibre. Cette 
expérience est décrite en Annexe.

Pour l’expérience, les variables seront 
calibrées de la façon suivante 3 :

 – Producteurs : nombre : n = 6 ; dotation 
initiale : ω  = 8 ; coefficient de transfert 
∅  = 1

 – Seuil de la zone tampon : Y  = 12
 – Coût unitaire de la contribution à la 

zone tampon : ρ  = 20 points
 – Rendement : f(x) = –10x2 + 120x + 480 

Nous pouvons déduire des hypothèses 
ci-dessus que la pollution maximum émise 
sera Qmax= 6×8 =48

3. Il convient de noter que la valeur du taux 
d’abattement « a » consécutif à la mise en place 
de la zone tampon n’a pas besoin d’être détermi-
née. En effet, dans notre modèle, le régulateur a 
pour seul objectif que la norme de pollution ne 
soit pas dépassée. Ce qui se passe « en dessous » 
de cette norme ne l’intéresse pas. Or, comme 
nous l’exposons dans la sous-partie 3, si la zone 
tampon fonctionne, le taux d’abattement « a » 
sera suffisant pour que la norme soit respectée, 
quelle que soit la pollution émise.

La contribution à l’activité productive/
polluante étant discrète, les rendements 
possibles apparaissent dans le tableau 1 
ci-dessous.

Ainsi, sans régulation, le profit est 
maximisé pour x =6. Par conséquent, la 
pollution initiale Q0 = 6×6 = 36.

Nous supposons que le régulateur 
souhaite le respect d’une norme : Q  =24. 
Pour cela, chaque producteur ne doit pas 
émettre plus de 4 unités polluantes. Le 
taux de la taxe ambiante sera donc t = 40, 
en effet dans ce cas-là, t sera supérieur au 
rendement de x au-delà de 4.

Trois stratégies peuvent être déduites 
du modèle théorique :

– Stratégie Passager Clandestin (PC) : 
si le producteur pense que la zone tampon 
sera construite sans son apport, ou que 
la norme ne sera pas dépassée quoi qu’il 
fasse, sa stratégie sera la même que sans 
régulation, à savoir : (x, y) = (6,0). Si tous 
les producteurs ont ce raisonnement, la 
politique ne marchera pas, la pollution 
restera la même. Les joueurs gagneront 
840 points grâce au Compte X, mais 
perdront 40 × (6×6-24) = 480 points à 
cause de la taxe ambiante, d’où un gain net 
de 360 points.

– Stratégie Taxe Ambiante (TA) : si 
le producteur pense que la zone tampon 
ne sera pas construite quel que soit son 
apport, sa stratégie sera : (x, y) = (4,0). 
Si tous les producteurs ont ce raisonne-
ment, la norme sera respectée sans zone 
tampon. Ils gagneront 800 points grâce au 
Compte X et ne subiront aucune perte.

– Stratégie Zone Tampon (ZT) : si le 
producteur pense que la construction de 

Tableau 1. Gain lié au rendement de l’activité productive

Source : les auteurs.
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la zone tampon dépendra de son apport, 
il contribuera à hauteur du montant juste 
nécessaire pour construire la zone tampon. 
S’il pense que tout le monde raisonnera 
comme lui, il contribuera à hauteur du 
seuil moyen et sa stratégie sera : (x, y) = 
(6,2). Si tous les producteurs ont ce raison-
nement, la norme sera respectée grâce à 
la zone tampon. Les joueurs gagneront 
840 points grâce au Compte X, et paieront 
2×20 points pour les jetons mis dans le 
Compte Y, soit un gain net de 800 points 
également.

La probabilité que les producteurs choi-
sissent les stratégies PC, TA ou ZT dépen-
dra du niveau de seuil pour construire la 
zone tampon, du nombre de producteurs 
et de la dotation initiale de chacun. Si 
les producteurs ont des stratégies diffé-
rentes, une multitude de résultats peuvent 
être obtenus, ce que nous allons observer 
maintenant à l’aide de l’expérience.

Expérience

L’expérience a été réalisée au labora-
toire d’économie expérimentale du BETA 
de l’université de Strasbourg en mai 2016. 
Au total, 96 sujets ont été recrutés aléatoi-
rement parmi 1 000 étudiants. Au démar-
rage de l’expérience, chaque sujet était 
assigné aléatoirement à un seul groupe 
de 6 sujets pour former 16 groupes. Les 
groupes de 6 sont fréquents dans la litté-
rature sur la pollution diffuse, comme 
dans Spraggon (2004), Cochard et Rozan 
(2010), ou Spraggon (2013). Le programme 
de l’expérience a été créé par Kene Boun 
My à l’aide de la plateforme web EconPlay 
(www.econplay.fr).

Les expériences étaient décontextua-
lisées4. Pour illustrer ceci, dans l’expé-
rience le Compte X théorique devient 

4. Vous trouverez les Instructions des expé-
riences en Annexe 2.

le Compte A, et le Compte Y devient le 
Compte B. Après avoir vérifié que chaque 
joueur avait bien compris les instruc-
tions, il leur a été demandé pour chacune 
des 20 périodes (à l’instar de : Cochard 
et al., 2005 ; Camacho-Cuena et Requate, 
2012) de placer au plus 8 jetons dans 
les Comptes A ou B. À la fin de chaque 
période, ils pouvaient observer le résul-
tat collectif (contribution du groupe au 
Compte A, contribution du groupe au 
Compte B) et leur gain individuel (dépen-
dant de leur contribution au Compte A, 
des pertes individuelles s’ils contribuaient 
au Compte B, et des pertes collectives si, 
simultanément, le seuil de 24 jetons du 
Compte A étaient dépassés et le seuil de 
12 jetons du Compte B non atteint). Toutes 
les 4 périodes, une session de discussion 
publique5 intra-groupe via les ordinateurs 
d’une durée de 2 min leur permettait de 
communiquer gratuitement et anonyme-
ment.

Au total, 8 groupes ont joué ainsi avec 
une garantie de remboursement (GR) des 
jetons mis dans le compte B si le seuil de 
12 n’était pas atteint, et 8 autres groupes 
ont joué sans cette garantie (PGR).

À la fin de l’expérience, deux périodes 
ont été tirées au sort pour établir les gains 
monétaires au taux de conversion de 
1,25 euro pour 100 points obtenus lors 
de ces deux périodes (ce qui correspond 
à un gain de 9 euros pour deux périodes 
où tout le monde jouerait la stratégie PC et 
un gain de 20 euros pour deux périodes où 
tout le monde jouerait le même équilibre 
TA ou ZT).

5. L’objectif de notre article n’est pas d’étudier 
l’effet de la communication sur la coordination. 
Nous intégrons de la communication car, dans 
un contexte de pollution diffuse sur un bassin 
versant, un minimum de communication existe 
entre les agriculteurs. Le rôle de la communica-
tion sur la coordination a été étudié notamment 
par Cooper et al. (1992). Ils montrent que la com-
munication favorise l’équilibre pareto-optimal.

François DESTANDAU, Mohamed Ali BCHIR, Anne ROZAN
RECHERCHE

ECRU_366.indb   103 24/12/2018   14:51:53



104 ● Économie RuRale 366/octobRe-DÉcembRe 2018

Résultats

L’analyse des résultats de l’expé-
rience a trois objectifs : observer si les 
groupes parviennent à se coordonner 
pour atteindre la norme ambiante, voir 
si un des équilibres « taxe ambiante » ou 
« zone tampon » est privilégié, et pour 
finir, étudier l’impact de la garantie de 
remboursement.

1. Convergence vers la norme ambiante

Dans une situation de « laissez-faire », 
chaque pollueur met 6 jetons dans A 
et aucun jeton dans B. La pollution du 
groupe est de 36. L’objectif de la régula-
tion est de ne pas dépasser une pollution 
ambiante de 24. Nous ne raisonnons pas 
en termes de maximisation de bien-être 
social où une trop forte dépollution pour-
rait être contre-productive, mais unique-
ment dans la perspective d’un objectif 
environnemental à atteindre. Ainsi, la 
pollution ambiante sera fixée à 24 si les 
émissions (jetons mis dans le Compte A) 
sont inférieures ou égales à ce seuil de 24 
ou si le seuil de 12 de la zone tampon est 
atteint.

Pour avoir une meilleure lecture de 
l’écart à l’atteinte de l’objectif, plutôt que 
d’observer le niveau de pollution en unité 
« fictive », nous préférons construire un 
indicateur d’écart relatif à l’objectif comme 
suit : (36-pollution observée)/(36-24), en 
s’inspirant du taux d’efficacité utilisé dans 
de nombreux articles (Spraggon, 2002 ; 
Spraggon, 2004 ; Cochard et Rozan, 
2010 ; Camacho-Cuena et Requate, 2012 ; 
Spraggon, 2013) même si ici l’objectif est 
bien de mesurer l’écart au résultat collec-
tif et non l’écart individuel à l’allocation 
optimale. Notre indicateur exprime le 
« chemin » parcouru en terme relatif vers 
l’objectif environnemental. Nous parle-
rons de taux d’atteinte de la norme.

Le tableau 2 ci-après montre l’en-
semble des taux d’atteinte de la norme 

pour chacune des 20 périodes, et les 
16 groupes de 6 joueurs (sans distinguer 
pour le moment les groupes jouant avec 
GR et les groupes jouant sans). Les barres 
verticales entre les périodes 4 et 5 ; 8 et 9 ; 
12 et 13 ; et 16 et 17 illustrent les phases 
de discussions anonymes, gratuites de 
2mn. Les cases « grisées » permettent de 
mieux observer les groupes et périodes où 
la norme ambiante a été atteinte.

En enlevant les 4 périodes avant la 
première discussion (périodes 1 à 4), et 
les 4 périodes après la dernière discus-
sion (périodes 17 à 20) pour éviter les 
effets début et fin de jeu6, nous pouvons 
noter que l’objectif a été atteint 167 fois 
sur 192 périodes, soit un taux de succès de 
87 %. Après deux discussions (périodes 9 
à 16), ce taux de succès passe à 92 %.

Nous pouvons considérer que 
15 groupes sur 16 (94 %) ont réussi à 
converger vers la norme ambiante. On 
note que les groupes 1 et 3 s’en écartent 
ponctuellement respectivement lors des 
périodes 17 et 19, mais ceci peut être 
considéré comme anecdotique vu que la 
norme est à nouveau atteinte lors de la 
période suivante. Sans tenir compte de 
ces « accidents de parcours », 5 groupes 
(groupes 7, 10, 11, 13, 15) ont réussi à se 
coordonner sur un instrument avant la 
première discussion, 7 groupes (groupes 
3, 5, 6, 12, 13, 14, 16) après une seule 
phase de discussion, le groupe 9 après 
deux discussions, les groupes 1 et 8 après 
trois discussions.

Le tableau 3 ci-après exprime le taux 
d’atteinte moyen de la norme entre deux 
phases de discussion. Pour 14 groupes 
sur 16, le taux d’atteinte moyen est le plus 

6. De nombreux auteurs préfèrent enlever les 
premières et dernières périodes de l’analyse pour 
qu’elle ne soit pas tronquée par des effets début et 
fin de jeu. En effet, il a été remarqué que les pre-
mières périodes étaient marquées par un temps 
de « mise en route » et les dernières par un « relâ-
chement ».
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faible (en grisé) avant la première discus-
sion. Cela montre à la fois le rôle essen-
tiel de la communication dans la coordi-
nation, mais également l’effet « début de 
jeu ». Le nombre maximum de taux d’at-
teinte moyen à 100 % est obtenu avant la 
dernière discussion et non à la fin. On peut 
expliquer ceci par l’effet « fin de jeu ».

Comme nous le voyons dans le 
tableau 2, le Groupe 2 est donc le seul à 
n’avoir pas pu se coordonner pour obte-
nir la norme ambiante en fin de jeu. Le 
tableau 4 ci-dessous reprend le détail des 
choix de chaque joueur du Groupe 2 lors 
de chaque période pour mieux comprendre 
ce qui s’est passé. Dans les cases grisées 
en clair, on retrouve l’équilibre ZT, dans 
les cases grisées foncées l’équilibre TA, et 
en noir les stratégies de PC, la stratégie de 
PC consistant à mettre 6 dans le compte A 
et rien dans le compte B.

Nous notons qu’avant la première phase 
de discussion, les joueurs hésitent entre 
les deux équilibres, puis parviennent à se 
coordonner vers l’équilibre ZT entre les 
périodes 5 et 12. Après la troisième discus-
sion, un joueur choisit (volontairement ou 
non) une stratégie de PC, qui génère une 
réaction des autres joueurs qui quittent 

également l’équilibre ZT. Il est intéressant 
d’observer que la dernière discussion n’a 
pas permis de restaurer la confiance dans 
le groupe, pourtant obtenue initialement 
dès la première discussion. Ainsi, les 
dernières périodes du jeu ressemblent aux 
premières (avant la première discussion) 
avec des joueurs hésitant entre les deux 
équilibres ZT et TA, et la stratégie PC.

2. Convergence vers quel équilibre ?

Sur les 15 groupes qui se coordonnent 
vers un équilibre, 9 se coordonnent vers 
un équilibre ZT et 6 vers un équilibre TA. 
Avec un test des fréquences, nous obte-
nons une probabilité critique de 30,4 % 
indiquant qu’on ne peut pas rejeter l’hy-
pothèse que les groupes se coordonnent 
indifféremment vers l’un ou l’autre équi-
libre7.

Sur la figure 1 ci-dessus, nous pouvons 
noter que la période avant la première 
discussion est une période de tâtonne-
ment. Après, la première discussion, 
nous remarquons que le choix est fait, 

7. Avec un échantillon de taille 15, nous ne pou-
vons pas rejeter l’hypothèse que chaque groupe 
ait la même probabilité de se coordonner vers l’un 
ou l’autre équilibre.

Tableau 2. Taux d’atteinte de la norme ambiante

Source : les auteurs.
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une convergence se distingue pour les 
deux ensembles de groupes vers l’un ou 
l’autre équilibre (augmentation des jetons 
mis dans A et B dans la partie gauche et 
réduction des jetons mis dans A et B dans 
la partie droite).

3. Impact de la garantie de 
remboursement

Nous allons désormais distinguer les huit 
groupes jouant avec GR et les huit groupes 
jouant sans (PGR). Théoriquement, et en 
vertu de la littérature (Isaac et al., 1989 ; 

Tableau 3. Taux d’atteinte moyen de la norme selon le nombre de discussions

Source : les auteurs.

Tableau 4. Choix des joueurs du groupe 2

Source : les auteurs.
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Cadsby et Maynes, 1999), nous pouvons 
prévoir que les groupes contribuent plus à 
la zone tampon lorsqu’ils peuvent récupé-
rer leur mise si le seuil n’est pas atteint.

Or nous notons qu’avec GR seuls 
quatre groupes parviennent à se coor-
donner vers un équilibre ZT, contre cinq 
pour les groupes n’ayant pas de garantie 
de remboursement. De plus, nous pouvons 
voir dans le tableau 5 ci-dessus que les 
groupes en PGR contribuent en moyenne 
plus au Compte B que les groupes en GR.

Un test de Wilcoxon-Mann-Whitney 
nous permet de vérifier de façon signi-
ficative que les groupes sans garantie 
de remboursement contribuent plus au 
Compte B. En effet, en testant l’hypo-
thèse H0 que la contribution moyenne 

est identique entre les groupes GR et les 
groupes PGR, nous trouvons une probabi-
lité critique de 9,74 % (rejet de H0 au seuil 
de 10 %) avec l’ensemble des périodes, et 
une probabilité critique de 2,49 % (rejet 
de H0 au seuil de 5 %) en enlevant les 
périodes 1 à 4 (avant la première discus-
sion) et 17 à 20 (après la dernière discus-
sion) pour éviter les effets de début et de 
fin de jeu.

La figure 2 montre la contribution 
moyenne dans le Compte B pour les 
groupes jouant en GR et PGR pour l’en-
semble des périodes (partie gauche) et 
pour les périodes 5 à 16 (partie droite).

La régression linéaire de ces contribu-
tions confirme la plus grande contribu-
tion au Compte B lorsqu’il n’y a pas de 

Figure 1. Groupes qui se coordonnent vers ZT (gauche) et vers TA (à droite)

Source : les auteurs.

Tableau 5. Contribution moyenne au Compte B de chaque groupe

Source : les auteurs.

François DESTANDAU, Mohamed Ali BCHIR, Anne ROZAN

RECHERCHE

ECRU_366.indb   107 24/12/2018   14:51:53



108 ● Économie RuRale 366/octobRe-DÉcembRe 2018

garantie de remboursement, de l’ordre de 
0,25 jetons en moyenne par joueur et par 
période en plus dans le cas de l’ensemble 
des périodes et de l’ordre de 0,35 jetons 
en plus lorsque nous ne regardons que les 
périodes 5 à 16. Un test de Chow confirme 
cette différence avec des probabilités 
critiques très proches de zéro (significati-
vité à 1 %) lorsque l’on prend l’ensemble 
des périodes et les périodes de 5 à 16.

Ce résultat contre-intuitif pourrait être 
dû au fait que l’ajout de la condition de 
garantie de remboursement ajoute de la 
complexité dans un mécanisme à double 
instruments qui peut déjà apparaître 
comme complexe.

*
* *

La plupart des instruments économiques 
pour réguler la pollution de l’eau se 
basent sur une bonne connaissance des 
sources de cette pollution. Ainsi, la pollu-
tion diffuse nécessite des outils adap-
tés. La taxe ambiante et la création de 
zones tampons font partie de ces outils. 
Toutefois, la taxe ambiante, efficace en 
laboratoire, est confrontée à un problème 
d’acceptabilité. Donner la possibilité aux 
régulés de se tourner vers un autre instru-
ment, comme les zones tampons, pourrait 
la rendre plus acceptable. Parallèlement, 
la création de zones tampons ne peut 
être efficace que dans le cas d’une bonne 

coordination collective que la menace de 
la taxe ambiante pourrait faciliter.

L’objectif de cet article n’est pas de 
montrer que la zone tampon améliore 
l’acceptabilité de la taxe ambiante, ni 
que la taxe ambiante améliore la coordi-
nation vers la création de zones tampons. 
Différents travaux préconisent la combi-
naison de différents instruments pour 
une meilleure efficacité. Mais la politique 
doit également être lisible, compréhen-
sible, pour avoir des chances d’être mise 
en place de façon efficace. La possibilité 
donnée aux régulés de s’orienter vers un 
équilibre « taxe ambiante » ou un équi-
libre « zones tampons » selon le contexte 
local est théoriquement très intéressante. 
Cependant, ceci ne complique-t-il pas la 
lisibilité de l’outil en rendant ainsi la coor-
dination vers un équilibre moins aisée ? 
C’est ce que nous cherchons à observer 
dans cet article à travers notre expérience.

Afin d’atteindre un objectif environ-
nemental, et ainsi éviter de payer une 
taxe ambiante, les participants à l’expé-
rience avaient la possibilité de renoncer, 
en partie, à une activité lucrative mais 
polluante, ou contribuer financièrement à 
un bien public. Les membres de chaque 
groupe devaient choisir la même straté-
gie pour que l’objectif soit atteint, d’où un 
besoin crucial de coordination. Dans l’ex-
périence, la coordination est facilitée par 
la possibilité de communiquer à travers 

Figure 2. Contribution moyenne au Compte B pour les groupes jouant en GR et en PGR

Source : les auteurs.
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des sessions de discussions anonymes 
gratuites mais contraintes dans le temps et 
la durée. Par contre, nous avons choisi de 
la rendre plus difficile en proposant deux 
équilibres parfaitement équivalents.

Un premier résultat est très encoura-
geant. Globalement 15 groupes sur 16 
parviennent à se mettre d’accord sur un 
équilibre sur la durée et ainsi atteindre 
l’objectif environnemental. Dans le 
dernier groupe, les membres sont parve-
nus rapidement à se coordonner vers un 
équilibre, mais ont ensuite perdu toute 
confiance dans le groupe après qu’un 
joueur ait choisi ponctuellement une 
stratégie de « passager clandestin ». Une 
dernière session de discussion n’a pas 
permis de renouer cette confiance, géné-
rant une multitude de stratégies et un 
objectif environnemental non atteint. Un 
second résultat montre qu’aucun des deux 

équilibres n’a été privilégié significative-
ment. Dans une autre expérience, présen-
tée en Annexe, nous montrons que lors-
qu’un équilibre permet de recueillir plus 
de gains, la coordination se fait naturelle-
ment vers celui-ci. Enfin notre troisième 
résultat est plus surprenant. Il apparaît 
que lorsque nous offrons la possibilité 
aux joueurs de bénéficier d’une garantie 
de remboursement pour un seuil de bien 
public non atteint, la contribution à ce 
bien public est plus faible que sans garan-
tie de remboursement. Intuitivement, une 
explication pourrait être que la garantie 
de remboursement ajoute un niveau de 
complexité qui rend la politique moins 
lisible. De nouvelles expériences, plus 
adaptées à l’élucidation de cette question, 
nous paraissent nécessaires pour apporter 
des réponses plus robustes. Ce sera l’objet 
de prochains travaux. ■
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ANNEXES

Annexe 1. Expériences avec un équilibre ZT plus avantageux

En avril 2016, 48 étudiants ont été regroupés en 8 groupes de 6. 4 groupes jouaient 
avec Garantie de remboursement (GR), et 4 groupes sans (PGR). Le déroulement était 
le même que celui décrit dans la section « Expérience ».

Pour chaque jeton mis dans le Compte X, le gain individuel est celui exprimé dans 
le tableau 6 ci-dessous.

Pour une stratégie TA, chaque joueur joue (4,0), le gain est de 720 points. Pour une 
stratégie ZT, chaque joueur joue (6,2), le gain est de 780-2x20 = 740 points. On peut 

Tableau 6. Gain lié au rendement de l’activité productive
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s’attendre ainsi que les joueurs se coordonnent vers la stratégie ZT, ce qui est confirmé 
dans la figure 3 ci-dessous. Dans l’expérience, les Comptes A et B correspondent 
respectivement aux Comptes X et Y théoriques.

La figure 3 ci-dessus représente la contribution moyenne des 8 groupes dans les 
Comptes A (ou X) et B (ou Y). Nous pouvons voir qu’après 3 phases de discussion (traits 
verticaux), tous les joueurs de tous les groupes versent 6 jetons dans le compte A et 
2 jetons dans le Compte B.

Annexe 2. Instruction des expériences (sans garantie de remboursement)

Bienvenue

L’expérience à laquelle vous allez participer est destinée à l’étude des décisions. Les 
instructions sont simples. Toutes vos réponses seront traitées de façon anonyme. Les 
gains que vous réaliserez dépendront à la fois des décisions que vous prendrez et des 
décisions prises par les autres participants. Ces gains seront comptabilisés en points et 
convertis à la fin de l’expérience en euros.

La suite des instructions va vous permettre de comprendre comment votre gain à 
chaque période sera calculé, puis exposera le déroulement chronologique de l’expé-
rience. À partir de maintenant, nous vous demandons de garder le silence et de ne plus 
communiquer entre vous.

1. Cadre général de l’expérience

24 personnes participent à cette expérience. Les 24 personnes sont réparties aléatoire-
ment en quatre groupes de 6 personnes. Vous êtes donc membre de l’un de ces quatre 
groupes. Vous ne pourrez pas connaître l’identité des autres personnes de votre groupe, 
ni pendant l’expérience ni après. Tout au long de l’expérience, vous n’interagirez qu’avec 

Figure 3. Contribution moyenne des 8 groupes dans les Comptes A et B

Source : les auteurs.
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les 5 autres personnes de votre groupe et jamais avec les autres personnes présentes 
dans la salle.

Au début de chaque période, vous, ainsi que chaque membre de votre groupe, dispo-
sez de 8 jetons. Votre décision consiste à déterminer le nombre de jetons que vous 
souhaitez investir dans deux comptes : le compte A et le compte B. Vous êtes libre de 
saisir n’importe quelle valeur entière entre 0 et 8 sachant que la somme entre les deux 
comptes doit être inférieure ou égale à 8 jetons. Les règles d’investissement pour chaque 
compte sont expliquées ci-après :

2. Règles d’investissement dans le compte A et le compte B

L’investissement dans le compte A génère des gains. Chaque jeton placé vous rapporte 
les gains indiqués dans le tableau 1.

Le compte A peut également générer des pertes : si le nombre de jetons investis par le 
groupe dans le compte A est strictement supérieur à 24 jetons, chaque joueur du groupe 
subit une perte égale à 40 fois la différence entre le nombre de jetons investis par le 
groupe et 24 jetons. Tous les joueurs du groupe sont donc impactés par cette perte, et ce, 
quel que soit leur niveau d’investissement dans le compte A.

Cependant, le compte A ne génère plus de pertes si le groupe investit au moins 
12 jetons dans le compte B. Cette possibilité a toutefois un coût : chaque jeton investi 
dans le compte B coûte 20 points. Notez bien que ce coût de 20 points s’applique même 
si le groupe n’a pas atteint 12 jetons8.
• Exemple 1 :
 – Le montant investi dans le compte A est inférieur à 24 jetons
 – Le montant investi dans le compte B est inférieur à 12 jetons

Supposons que vous décidez d’investir 5 jetons dans le compte A et 3 jetons dans 
le compte B. Supposons que les autres membres de votre groupe investissent 17 jetons 
dans le compte A et 7 jetons dans le compte B.
 – Vous avez investi en tout : 5 + 3 = 8 jetons
 – Le nombre total de jetons investis dans le compte A : 17 + 5 = 22 jetons
 – Le nombre total de jetons investis dans le compte B : 7 + 3 = 10 jetons

Le nombre de jetons investis dans le compte A est inférieur à 24 jetons (22 < 24). Le 
compte A ne crée donc pas de pertes.
 – Votre gain du compte A pour 5 jetons : 830 points

8. Dans le cas du jeu avec Garantie de remboursement, cette dernière phrase était remplacée par 
« Notez que ces jetons ne sont payés que lorsque le groupe a investi au moins 12 jetons dans le 
compte B. Dans le cas où le groupe investit un montant strictement inférieur à 12 jetons, les jetons 
investis dans le compte B ne coûtent rien. » Les 3 exemples cités ci-après étaient évidemment diffé-
rents avec Garantie de remboursement.

Tableau 1. Gains avec le compte A

Nombre de jetons mis dans le compte 
A 0 1 2 3 4 5 6 7 8

Gains du compte A (points) 480 590 680 750 800 830 840 830 800
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 – Votre investissement dans le compte B vous coûte : -60 points
 – Votre gain total de la période (Compte A + Compte B) est alors égal à : 830 – 60 = 

770 points.
• Exemple 2 :
 – Le montant investi dans le compte A est supérieur à 24 jetons
 – Le montant investi dans le compte B est supérieur à 12 jetons

Supposons que vous décidez d’investir 3 jetons dans le compte A et 2 jetons dans 
le compte B. Supposons que les autres membres de votre groupe investissent 25 jetons 
dans le compte A et 14 jetons dans le compte B.
 – Vous avez investi en tout : 3 + 2 = 5 jetons
 – Le nombre total de jetons investis dans le compte A : 25 + 3 = 28 jetons
 – Le nombre total de jetons investis dans le compte B : 14 + 2 = 16 jetons

Le nombre de jetons investis dans le compte A est strictement supérieur à 24 jetons 
(28 > 24). Le compte A devrait donc générer une perte. Cependant, le groupe a égale-
ment investi un nombre de jetons dans le compte B supérieur à 12 jetons (16 > 12). Le 
compte A ne génère donc plus de pertes. Ceci est valable pour l’ensemble du groupe, y 
compris pour les joueurs qui auraient investi 0 jeton dans le compte B.
 – Votre gain du compte A : 750 points
 – Votre investissement dans le compte B vous coûte : -40 points
 – Votre gain total de la période (Compte A + Compte B) est alors égal à : 750 – 40 = 

710 points.
• Exemple 3 :
 – Le montant investi dans le compte A est supérieur à 24 jetons
 – Le montant investi dans le compte B est inférieur à 12 jetons

Supposons que vous décidez d’investir 4 jetons dans le compte A et 4 jetons dans le 
compte B. Supposons que le reste de votre groupe a investi 26 jetons dans le compte A 
et 7 jetons dans le compte B.
 – Vous avez investi en tout : 4 + 4 = 8 jetons
 – Le nombre total de jetons investis dans le compte A : 26 + 4 = 30 jetons
 – Le nombre total de jetons investis dans le compte B : 7 + 4 = 11 jetons

Le nombre de jetons investis dans le compte A est strictement supérieur à 24 jetons 
(30 > 24). Or, comme le nombre de jetons dans le compte B n’a pas atteint le seuil de 
12 jetons (11 < 12), le compte A génère donc des pertes pour l’ensemble du groupe.

 – Votre gain du compte A : 800 – 40 x (30 – 24) = 800 – 240 = 560 points
 – Votre investissement dans le compte B vous coûte : -80 points
 – Votre gain total de la période (Compte A + Compte B) est alors égal à : 560 – 80 = 

480 points

3. Déroulement chronologique de l’expérience

À chaque période, l’ordinateur vous demande de saisir le nombre de jetons que vous 
souhaitez investir dans chaque compte. La période suivante ne peut commencer que 
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lorsque tous les membres de votre groupe sont prêts. Il est donc possible qu’il y ait des 
temps d’attente.

L’expérience dure 20 périodes. À la fin des périodes 4, 8, 12 et 16 vous aurez la possi-
bilité de communiquer avec les 5 autres membres de votre groupe. Cette discussion s’ef-
fectuera par écrit dans le cadre d’un forum de discussion. Chaque temps de discussion 
est limité à 2 minutes. Notez que vous n’avez pas le droit de révéler votre identité durant 
ces phases de discussion. De même, les menaces physiques et verbales sont interdites 
ainsi que les accords de partages de gain à l’issue de l’expérience.

À tout moment, vous pouvez afficher l’historique de l’expérience. Celui-ci vous 
rappelle, pour chaque période passée, votre décision, le nombre total de jetons mis par 
les 5 autres membres du groupe et votre gain.

Avant de commencer l’expérience, vous procéderez à une période d’essai. L’objectif 
est de vous permettre de vous familiariser avec l’interface graphique de l’ordinateur. 
Lors de cette période d’essai, l’ordinateur simulera le rôle des 5 autres personnes de 
votre groupe. Il jouera la répartition suivante : 10 jetons dans le compte A et 12 jetons 
dans le compte B.

À la fin de l’expérience, votre gain sera converti en euros. Le taux de conversion 
qui sera appliqué est de 100 points contre 1,50 €. Deux périodes parmi les 20 périodes 
jouées seront tirées au sort pour calculer la rémunération.
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